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TITRE I – ORGANISATION GÉNÉRALE 

 

CHAPITRE A ~ FORME – DENOMINATION – OBJET SOCIAL – DUREE – SIEGE SOCIAL 

 

ARTICLE 1 – FORME 

 

La Société a été constituée depuis l’origine sous la forme d’une société à responsabilité 

limitée aux termes d’un acte sous seing privé en date à SERRES CASTET du 20 octobre 

1999, enregistré à la recette de Bordeaux-Mérignac le 19 novembre 1999, sous le 

Bordereau 417 n°1, et a été transformée en société par actions simplifiée par décision des 

associés en date du 10 octobre 2024. 

 

La Société a la forme d'une Société par Actions Simplifiée, régie par les lois en vigueur, 

notamment par les articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce, et par les présents 

statuts. 

 

La Société comportera indifféremment un ou plusieurs Actionnaires. 

 

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul Actionnaire, celui-ci est dénommé "Actionnaire 

Unique".  

 

L'Actionnaire Unique exerce les pouvoirs dévolus aux Actionnaires, le terme "Collectivité 

des Actionnaires" désignant indifféremment l'Actionnaire Unique ou les Actionnaires. 

 

La Société peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code 

monétaire et financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, 

dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L.227-2 du Code de commerce, la Société ne 

peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l’admission aux négociations 

sur un marché réglementé de ses Actions. 

 

ARTICLE 2 – DÉNOMINATION SOCIALE 

 

La dénomination de la Société demeure :  2 DSM ADOUR  

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, cette dénomination sociale doit 

toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par Actions 

Simplifié » ou des initiales « SAS » (et « Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle » ou 

« SASU » lorsque le capital de la Société est détenu par un Actionnaire Unique), de 

l’énonciation du montant du capital social ainsi que du numéro d'identification de la 

Société au Registre du Commerce et des Sociétés (SIREN) ou au Répertoire National des 

Entreprises. 
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ARTICLE 3 – OBJET SOCIAL 

 

La Société conserve son objet social initial, savoir : 

 

 ACHAT, VENTE DE FOURNITURES BUREAUTIQUES, INFORMATIQUES ET 

INDUSTRIELS AINSI QUE LA REALISATION DE PRESTATIONS DE SERVICES ET DE 

MAINTENANCE. 

 

 La participation à la Société, par tous moyens, directement ou indirectement dans 

toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 

nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 

autrement, de création, d'acquisition, de de prise en location-gérance de tous fonds de 

commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous 

procédés et brevets concernant ces activités ; 

 
 Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 

mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à 

l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 

 

ARTICLE 4 – DURÉE 

 

La durée de la Société demeure fixée à 99 années à compter du jour de l’immatriculation 

au Registre du commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le président de la Société 

provoquera une décision des Actionnaires à l'effet de décider si la société doit être 

prorogée ; à défaut, tout Actionnaire pourra demander, conformément aux dispositions 

de l'article 1844-6 du Code civil, au président du tribunal de commerce statuant sur 

simple requête, la désignation d'un mandataire chargé d'obtenir une décision collective 

des Actionnaires sur la prorogation éventuelle de la société. 

 

Les Actionnaires seront consultés et la décision de prorogation devra être prise selon les 

modalités prévues aux statuts. À défaut, tout Actionnaire peut demander au Président du 

Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice 

ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

 

Les Actionnaires opposés à la prorogation seront tenus de céder leurs actions aux autres 

Actionnaires ou à la société ; la cession ou le rachat devront intervenir dans un délai de 

six mois à compter de la décision de prorogation et au prix fixé par accord entre les 

parties, ou à défaut, déterminé par expert dans les conditions prévues à l'article 1843-4 

du Code civil. 
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ARTICLE 5 – SIÈGE SOCIAL 

 

Le siège social de la Société reste fixé 4 Impasse du Vieux Chêne – 65360 SALLES 

ADOUR 

 

Il pourra être transféré en tout autre endroit, du même département ou non à condition 

que ce département soit un département français, par simple décision du Président afin 

d’être entériné par la plus prochaine Assemblée et partout ailleurs, par une décision 

collective des Actionnaires réunis en Assemblée Générale extraordinaire.   

 

 

CHAPITRE B ~ CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

 

ARTICLE 6 – APPORTS 

 

6.1 Au titre de la constitution de la Société, il a été procédé aux apports suivants :  

 

Apports en numéraire :  50 000 francs, soit 7622,45 euros, ladite somme ayant été 

déposée à la BAMI sur un compte ouvert au nom de la Société en formation, 

 

- M. Rémi DESIGNE ayant apporté la somme de 25 500 francs, 

- La Société 2 DSM ayant apporté la somme de 4 500 francs, 

- Monsieur Patrice PICHOU ayant a apporté la somme de 20 000 francs. 
 

Apports en nature : Néant 

 

Apports en industrie : Néant 

 

6.2 Suite à ces apports intervenus depuis la constitution de la Société, et à diverses 

opérations, le capital social de la Société reste fixé à 7622,45 €. Il est divisé en 500 parts 

sociales de 15,2449 € chacune de valeur nominale, toute de même catégorie et 

intégralement libérées, attribuées aux associés, savoir : 

 

Monsieur Patrice POUCHOU 
475 parts sociales,  

Numérotées de 1 à 475 

Monsieur Yannick SOUMAGNAS 
25 parts sociales,  

Numérotées de 476 à 500, 

TOTAL 500 parts sociales 
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6.3 Par assemblée générale extraordinaire en date du 10 octobre 2024, la Société a été 

transformée en société par actions simplifiée.  

 

A cet égard, l’intégralité des parts sociales composant le capital social de la Société ont été 

transformées en Actions, à hauteur d’une part sociale pour une Action.  

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social demeure fixé à la somme de 7622,45 € (sept mille six cent vingt-deux 

euros et quarante-cinq centimes), divisé en 500 (cinq cents) Actions de 15,2449 € de 

valeur nominale, libérées à hauteur de 100%, toutes de même catégorie et de même 

nature. 

 

ARTICLE 8 – PRINCIPES LIES A LA LIBÉRATION DES ACTIONS 

 

Les Actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées de la moitié de 

leur valeur nominale lors de la constitution de la Société et du quart au moins de leur 

valeur nominale lors de leur souscription en cas d'augmentation du capital et le cas 

échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 

La libération du reliquat est effectuée en une ou plusieurs fois, sur décision du Président, 

dans un délai maximum de cinq (5) ans à compter du jour où la libération partielle et les 

statuts modifiés ont été déposés au Greffe compétent.  

 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des Actionnaires quinze (15) jours au 

moins avant la date fixée pour chaque versement, soit par lettres recommandées avec 

accusé de réception, soit par avis inséré dans le journal d’annonces légales du lieu du siège 

social. 

 

À défaut de libération des Actions à l’expiration du délai fixé par le Président, les sommes 

exigibles seront productives, de plein droit et sans qu’il soit besoin d’une demande en 

justice ou d’une mise en demeure, d’un intérêt de retard, calculé jour par jour à partir de 

la date d’exigibilité, au taux de l’intérêt légal majoré de deux points, le tout sans préjudice 

des mesures d’exécution forcée prévues par le Code de commerce.  

 

ARTICLE 9 – FORME DES ACTIONS – DROITS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

9.1 Forme nominative - Registres - Les Actions sont obligatoirement nominatives. Les 

Actions sont inscrites en compte, conformément à la Loi. Les attestations 

d’inscription sont valablement signées par le Président ou toute autre personne 

ayant reçu délégation à cet effet. 
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9.2 Approbation des Statuts et des Décisions Collectives - La propriété de l'Action 

entraîne, ipso facto, l'approbation par le titulaire des Statuts ainsi que celles des 

Décisions Collectives des Actionnaires prises selon les règles prévues par la Loi et 

les Statuts, avant ou après l’acquisition de la propriété des Actions. Deux fois par an, 

les Actionnaires pourront également obtenir communication des livres et 

documents sociaux. 

En outre, conformément à l'article L. 225-232 du Code de commerce, un ou plusieurs 

Actionnaires représentant au moins un vingtième du capital social peuvent, deux 

fois par exercice, poser par écrit des questions au Président de la Société sur tout 

fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation ; la réponse du 

président devra, le cas-échéant, être communiquée au commissaire aux comptes. 

 

9.3 Droit de Vote - Sous réserve des dispositions de la Loi et des Statuts, à chaque Action 

est attaché un droit de vote. 

 

9.4 Droit aux dividendes et au boni - En plus du droit de vote que les Statuts attachent 

aux Actions, chacune d'elles donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le 

partage des bénéfices, et dans le boni de liquidation à une quotité proportionnelle 

au nombre et à la valeur nominale des Actions existantes. 

 

9.5 Pertes : Les Actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs 

apports. 

 

9.6 Groupement d’Actions ou de titres - Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder 

plusieurs Actions ou autres titres pour exercer un droit quelconque, les Actionnaires 

font leur affaire personnelle du groupement du nombre d'Actions ou de titres 

nécessaire. 

 

9.7 Indivisibilité des Actions - Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés 

pour les décisions collectives des Actionnaires par l'un d'eux ou par un mandataire 

commun de leur choix. À défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, 

celui-ci est désigné par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant 

en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

 

9.8 Transfert des Actions et des droits et obligations attachés - Les droits et obligations 

attachés à l'Action suivent celle-ci, dans quelque main qu'elle passe, et le transfert 

comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir et, le cas échéant, la 

quote-part des réserves et des provisions auxquelles elles donnent droit. 
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ARTICLE 10 – TRANSFERT DES ACTIONS 

 

10.1 Les Actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre 

du commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les Actions sont 

négociables à compter de la réalisation de celle-ci. Les Actions demeurent 

négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation. 

 

10.2 La propriété des Actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du 

ou des titulaires sur les registres que la Société tient à cet effet au siège social. 

 

La cession des Actions s'opère, à l'égard de la Société et des Tiers par un ordre de 

mouvement signé du cédant ou de son mandataire et du cessionnaire si les Actions 

ne sont pas entièrement libérées. L'ordre de mouvement est enregistré sur un 

registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements de 

titres". 

 

La Société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient 

certifiées par un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires. 

La transmission d'Actions à titre gratuit ou en suite de décès s'opère également par 

un ordre de mouvement transcrit sur le registre des mouvements sur justification 

de la mutation dans les conditions légales, et sous réserve du droit d’agrément des 

Actionnaires. Les Transferts de Titres de la Société, à titre gratuit ou onéreux, sont 

régis par les présents statuts et le cas échéant, par les stipulations d’un pacte 

d’Actionnaires extrastatutaire dont une copie serait annexée au registre de 

mouvements des titres de la Société. En l’absence de dispositions statutaires 

contraires, le Transfert de Titres est libre. 

 

10.3 En cas de décès d'un Actionnaire, les titres qu’il détenait seront transmis ou non à 

ses héritiers dans les conditions légales et conventionnelles prévues aux présents 

Statuts. Il est précisé que les héritiers pourront être représentés, le cas-échéant, par 

un mandataire préalablement désigné qui pourra effectuer l’intégralité des actes 

attachés à la propriété des actions, à l’exception des actes de disposition. 

 

10.4 Lorsque le Capital Social de la Société est détenu par un Actionnaire Unique, les 

Transferts de Titres sont libres.  

 

Dès lors que le Capital Social de la Société est détenu plus d’un Actionnaire, les 

Transferts de Titres sont soumis à agréments visés aux articles suivants, à 

l’exception des « Cessions Libres ». 
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ARTICLE 11 – INALIENABILITE  

 

Les Actions créées sont inaliénables, c'est-à-dire ni négociables ni cessibles, pour quelque 

cause que ce soit, pendant une durée d’un an à compter de leur émission. 

 

Cette disposition n'est pas applicable entre Actionnaires, ni à l’Actionnaire qui viendrait à 

réunir en sa main toutes les Actions de la Société, ni à un Tiers proposé par les autres 

Actionnaires. 

 

La présente clause ne peut être modifiée qu'à la majorité prévue par les assemblées 

générales ordinaires des Actionnaires. 

 

ARTICLE 12 – CESSIONS LIBRES 

 

Tout Transfert d’Actions par un Actionnaire au profit d’une holding familiale ou 

patrimoniale sous réserve que l’Actionnaire détienne 51 % des titres émis par ladite 

holding est libre. 

 

Tout Transfert d'Actions par un Actionnaire à un autre Actionnaire de la Société est 

également libre. Aucun agrément ne sera requis dans le cadre d'un apport de Titres 

réalisés par un Actionnaire de la Société au profit d'une holding au sein de laquelle il 

détiendra à minima 51 % des titres. 

 

ARTICLE 13 – PROCÉDURE D’AGRÉMENT 

 

13.1 Notification du Projet de Transfert de Titres 

 

Dès lors que le capital de la Société est détenu par plusieurs Actionnaires et à l’exception 

des Cessions Libres, tout Transfert de Titres au profit d’un Tiers non-Actionnaire est 

soumis à l’agrément préalable de la collectivité des Actionnaires. Préalablement à un tel 

Transfert, tout Cédant recevant une Offre de Transfert s’oblige donc sans délai à 

transmettre au Président de la Société et, le cas-échéant, au(x) Directeur(s) Général(aux) 

de la Société, une Notification du Projet de Transfert. 

 

Pour rappel, une Notification de Projet de Transfert désigne une notification faite par tout 

Cédant contenant l’indication des conditions et les modalités du Projet de Transfert et 

tout document établissant la consistance et la réalité du Projet de Transfert, à savoir : 

 

- Le nombre et la nature des Titres Offerts ; 

- Le prix offert ; 

- L’identité du Cessionnaire (avec pour une personne physique son état civil, et pour 

une personne morale la mention (i) des personnes physiques ou morales qui la 

contrôlent et de (ii) l’activité exercée) ; 
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Cette Notification devra être réalisée par courrier recommandé avec accusé de réception 

ou remise en main propre contre récépissé. Toute Notification du projet de Transfert ne 

comportant pas la totalité des mentions prévues au présent article sera nulle et de nul 

effet et l’agrément sera réputé ne pas avoir été donné, le cas échéant. 

 

13.2 Procédure d’agrément – Délais 

 

Le Président disposera d'un délai de trente (30) Jours à compter de la réception de la 

Notification du Projet de Transfert pour consulter les Actionnaires sur la demande 

d’agrément résultant du Projet de Transfert envisagé. Il leur transmettra à cet effet une 

copie de ladite Notification du Projet de Transfert. Dans l'hypothèse où le Président de la 

Société ne procéderait pas à cette consultation dans le délai imparti, celle-ci pourrait être 

faite à l'initiative d'un ou plusieurs Actionnaires détenant au moins 10% du capital et des 

droits de vote à l’Assemblée générale ordinaire. 

 

L’Assemblée générale ordinaire dispose d’un délai de deux (2) mois à compter de la 

réception de la demande d'agrément pour faire connaître au Cédant la décision 

d'agrément ou de refus d'agrément. Cette notification est effectuée par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. La décision de la collectivité des 

Actionnaires n'a pas à être motivée. La décision d'acceptation est prise à la majorité 

simple des Actionnaires présents ou représentés, avec prise en compte des voix du 

Cédant. Elle est notifiée au Cédant par lettre recommandée avec avis de réception sans 

délai.  

 

À défaut de notification de la décision de la Collectivité des Actionnaires dans les trois (3) 

mois qui suivent la réception par le Président de la Notification du Projet de Transfert, 

l'agrément est réputé acquis. 

 

13.3 Réalisation du Transfert en cas d’agrément 

 

En cas d'agrément du Transfert, celui-ci pourra être réalisé au profit du Cessionnaire dans 

les conditions visées dans la Notification du Projet de Transfert. Le Transfert doit être 

réalisé dans un délai de deux (2) mois à compter de la notification de l'agrément. À défaut, 

la présente procédure d'agrément devra à nouveau être mise en œuvre si le Cédant 

souhaite le réaliser ultérieurement.  

 

13.4 Conséquences du refus d’agrément 

 

En cas de refus d'agrément du ou des Cessionnaires proposés et à moins que le Cédant 

décide de renoncer à la cession envisagée, la Société est tenue, dans le délai de trois (3) 

mois à compter de la notification de refus, de faire acquérir les Actions soit par un 

Actionnaire ou par un Tiers non-Actionnaire agréé, soit par elle-même en vue d'une 

réduction de capital ou d’une cession ultérieure. 
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Le prix de rachat des actions sera celui proposé par le Tiers cessionnaire pressenti, ou à 

défaut d'accord entre les parties sur le prix ainsi proposé, par voie d'expertise dans les 

conditions de l'article 1843-4 du Code civil, sur la base d'une valorisation des titres de 

participation détenus par la Société. Il est rappelé que des dispositions conventionnelles 

pourront prévoir des modalités particulières de rachat des Titres dans ces conditions. 

 

Si à l'expiration du délai de trois (3) mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, 

l'agrément sera considéré comme donné, et la cession envisagée pourra être réalisée. 

Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la Société. 

La présente clause ne peut être modifiée qu'à l'unanimité des Actionnaires. 

 

13.5 Renonciation préalable à la procédure d’agrément 

 

Dans l’hypothèse où la cession projetée emporterait l’agrément de tous les Actionnaires, 

la Collectivité des Actionnaires peut renoncer préalablement à l’application de la 

procédure d’agrément à l’unanimité et par un acte écrit. 

 

ARTICLE 14 – NULLITÉ DES CESSIONS 

 

Toutes les cessions d'Actions effectuées en violation des dispositions des Articles 

précédents des présents statuts sont nulles. Au surplus, une telle cession constitue un 

juste motif d'exclusion. 

 

ARTICLE 15 – LOCATION D’ACTIONS 

 

La location des Actions est interdite. 

 

ARTICLE 16 – MODIFICATION DU CAPITAL 

 

1°) Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des 

Actionnaires réunis en Assemblée Générale Extraordinaire statuant sur le rapport du 

Président de la Société.  

 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'Actions ordinaires ou de 

préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

 

Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant 

majoré d'une prime d'émission. 
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Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des 

créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une 

fusion ou d'une scission. 

 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs 

mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes 

correspondantes. 

 

2°) En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les 

Actionnaires ont, sous réserve des dispositions de l’article L.228-11 du Code de 

commerce, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les Actionnaires peuvent renoncer à 

titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du 

capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 

 

3°) Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la 

souscription de la quotité du nominal prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de 

la prime d'émission. 

 

ARTICLE 17 – PERTE DE LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 

 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de 

la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les 

quatre (4) mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, 

de consulter les Actionnaires dans l'une des formes permises par les Statuts, à l'effet de 

décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, 

et sous réserve des dispositions légales relatives au capital minimum des sociétés par 

actions simplifiées, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes 

qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont 

pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 

social.  

 

Cette procédure est soumise aux dispositions applicables de la Loi et des règlements et 

particulièrement de l’article L. 225-248 du Code de commerce. 
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CHAPITRE C ~ EXERCICE SOCIAL – RÉSULTATS SOCIAUX – DIVIDENDES 

 

ARTICLE 18 – EXERCICE SOCIAL 

 

Chaque exercice social demeure d’une durée d'une année qui commence le 1er avril et 

s'achève le 31 mars de l’année suivante. 

 

ARTICLE 19 – BÉNÉFICES – RÉSERVE LÉGALE 

 

Sur le bénéfice de l'exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 

obligatoirement fait un prélèvement d’au moins 5% affecté à la formation d'un fonds de 

réserve dit « réserve légale ».  

 

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale atteint le 

dixième du capital social. 

 

Par la suite, et en cas d’évolution du montant du capital social, le montant du fonds de 

réserve dit « réserve légale » devra toujours être égal au dixième du capital social. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 

antérieures et du prélèvement prévu à l'alinéa précédent, et augmenté du report 

bénéficiaire. 

 

ARTICLE 20 – DIVIDENDES 

 

20.1 Affectation des bénéfices – Réserves 

 

S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'approuvés par les Actionnaires, l'existence 

d'un bénéfice distribuable, les Actionnaires décident après apurement des pertes le cas 

échéant de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserve dont ils règlent l'affectation ou 

l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous forme de dividendes. 

 

Après avoir constaté l'existence de réserves dont ils ont la disposition, les Actionnaires 

peuvent décider, dans les conditions prévues par les Statuts, la distribution de sommes 

prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de 

réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués.  

 

Toutefois, les dividendes sont prélevés en priorité sur le bénéfice distribuable de 

l'exercice.  

 

En cas de démembrement de Titre, le dividende revient à l’usufruitier, sauf convention 

contraire signée par les Actionnaires et portée à la connaissance de la Société. 
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20.2 Mise en paiement des dividendes 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par les Actionnaires ou, à 

défaut, par le Président. 

 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal de 

neuf (9) mois après la clôture de l'exercice. 

 

20.3 Paiement du dividende en Actions 

 

Les Actionnaires statuant sur les comptes de l'exercice peuvent accorder aux 

Actionnaires, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur 

dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en Actions. 

 

L'offre de paiement en Actions, le prix et les conditions d'émission des Actions ainsi que 

la demande de paiement en Actions et les conditions de réalisation de l'augmentation de 

capital sont régis par la Loi et les règlements. 

 

20.4 Acomptes 

 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié conforme par le ou les 

commissaires aux comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice 

précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction 

faite, s'il y a lieu, des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en 

application de la Loi ou des présents Statuts et, compte tenu du report bénéficiaire, a 

réalisé un bénéfice, une Décision Collective des Actionnaires peut décider de distribuer 

des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice ainsi que d'en 

fixer le montant et la date de répartition.  

 

Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice défini au présent 

paragraphe.  

 

CHAPITRE D ~ DISSOLUTION - LIQUIDATION 

  

ARTICLE 21 – DISSOLUTION ANTICIPÉE 

 

Les Actionnaires peuvent, aux conditions prévues par les Statuts pour une décision de 

cette nature, prononcer à toute époque la dissolution anticipée de la Société. 

 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de 

la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les Actionnaires doivent 

décider, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître 

ces pertes, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 
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Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, 

de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être 

imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués 

à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

 

Dans les deux cas, la résolution adoptée par les Actionnaires doit être publiée. À défaut de 

décision collective prise dans les conditions ci-dessus, ou dans le cas où aucune décision 

n'a pu être prise, ou encore, si les dispositions du troisième alinéa ci-dessus n'ont pas été 

appliquées, tout intéressé pourra demander la dissolution de la société devant le tribunal 

de commerce. La décision collective des Actionnaires qui constate ou décide la dissolution 

nomme un ou plusieurs Liquidateurs. 

 

ARTICLE 22 – EFFETS DE LA DISSOLUTION 

 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. 

Sa personnalité morale subsiste pour les besoins de cette liquidation jusqu'à la clôture de 

celle-ci. 

 

Par exception à ce qui précède, dans le cas où la dissolution de la Société est décidée alors 

que toutes les Actions de la Société sont réunies dans les mains d’un seul Actionnaire 

n’étant pas une personne physique, la dissolution entraîne la transmission universelle du 

patrimoine de la Société à cet Actionnaire Unique, dans les conditions prévues à l’article 

1844-5 du Code civil, et il n’est pas fait application des dispositions du présent Chapitre 

relatives à la liquidation de la Société. 

 

Pendant toute la durée de la liquidation, les Actionnaires conservent les mêmes pouvoirs 

qu'au cours de l'existence de la Société et les commissaires aux comptes restent en 

fonction. 

Les Actions demeurent négociables, dans les conditions prévues par les Statuts, jusqu'à la 

clôture de la liquidation. 

 

La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des Tiers qu'à compter de la 

date à laquelle elle est publiée au Registre du commerce et des sociétés. 

 

ARTICLE 23 – NOMINATION DES LIQUIDATEURS - POUVOIRS 

 

23.1 Nomination des liquidateurs – Révocation 

 

À l'expiration de la durée de la Société ou en cas de dissolution anticipée, les Actionnaires 

règlent le mode de liquidation et nomment, aux conditions de majorité prévues par les 

Statuts, un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les pouvoirs et qui exercent 

leurs fonctions conformément à la Loi.  
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La dissolution met fin aux fonctions du Président. La dissolution ne met pas fin aux 

fonctions des commissaires aux comptes. Le mandat de liquidateur est, sauf décision 

contraire des Actionnaires, donné pour toute la durée de la liquidation. Les Actionnaires 

peuvent toujours révoquer ou remplacer les liquidateurs et étendre ou restreindre leurs 

pouvoirs. 

 

23.2 Pouvoirs des liquidateurs 

 

Le ou les liquidateurs ont, même séparément, qualité pour représenter la Société à l’égard 

des Tiers, notamment des administrations publiques ou privées, ainsi que pour agir en 

justice devant toutes les juridictions, tant en demande qu’en défense. 

 

Les Actionnaires sont valablement convoqués par un liquidateur ou par un ou plusieurs 

Actionnaires détenant au moins 5% du capital social. Les Actionnaires prennent toutes 

Décisions Collectives aux mêmes conditions de quorum et de majorité qu’avant la 

dissolution. 

 

ARTICLE 24 – LIQUIDATION - CLOTURE 

 

Après extinction du passif, le solde de l'actif est d'abord employé au paiement aux 

Actionnaires du montant nominal du capital versé sur leurs Actions et non amorti. 

 

Le surplus, s'il y a lieu, est réparti entre toutes les Actions dans les conditions prévues par 

les Statuts. Les Actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le 

compte définitif, sur le quitus de la gestion des liquidateurs et la décharge de leur mandat, 

et pour constater la clôture de la liquidation.  

 

La clôture de la liquidation est publiée conformément à la Loi. 

 

TITRE II – FONCTIONNEMENT DE LA SOCIÉTÉ – ORGANISATION DES POUVOIRS 

 

CHAPITRE E ~ DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ – REPRÉSENTATION 

 

ARTICLE 25 – PRÉSIDENT  

 

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne morale ou 

physique, Actionnaire ou non de la Société.  

 

Le Président personne morale est représenté par ses dirigeants sociaux qui sont soumis 

aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et 

pénales que s’ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité 

solidaire de la personne morale qu’ils dirigent. 
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25.1 Désignation 

 

Le Président de la Société est désigné par l’Assemblée générale ordinaire des 

Actionnaires. 

 

La personne morale Présidente est représentée par son représentant légal sauf si, lors de 

sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne 

spécialement habilitée à la représenter en qualité de représentant. 

 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux 

mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale 

que s'ils étaient Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité 

solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

 

Le mandat du Président est renouvelable sans limitation. 

 

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, 

peut être également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat 

corresponde à un emploi effectif. 

 

25.2 Durée des fonctions – rémunération du Président  

 

Le mandat du Président peut être à durée déterminée ou indéterminée. S’il est à durée 

déterminée, ce mandat est renouvelable sans limitation. 

 

Si le mandat est à durée déterminée, celle-ci est fixée par décision prise par la collectivité 

des Actionnaires, en principe lors de la décision nommant le Président. 

 

Le Président ne sera pas rémunéré pour l’exercice de son mandat, sauf décision contraire 

de l’Assemblée Générale Ordinaire. Dans ce cas, le l’Assemblée générale statuant à titre 

ordinaire fixera les modalités de la rémunération du Président, qui pourra être fixe ou 

proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

 

Le Président peut obtenir remboursement sur justificatif des dépenses effectuées dans le 

cadre de sa mission pour le compte de la Société. 

 

25.3 Cessation des fonctions du Président 

 

Les fonctions du Président prennent fin soit : 

 

 Par l’arrivée du terme prévu lors de sa nomination ; 
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 Par la démission, à charge de prévenir les Actionnaires de son intention au moins un 

(1) mois à l’avance, par lettre recommandée avec avis de réception, sous réserve du 

droit pour la Société de demander au Président qui démissionnerait sans cause 

légitime des dommages-et-intérêts. Ce délai pourra être réduit avec l'accord de la 

collectivité des Actionnaires statuant conformément aux décisions collectives ; 

 

 Par la révocation à tout moment, adoptée par l’Assemblée générale ordinaire des 

Actionnaires, pour juste motif ; 

Le Président ne peut être révoqué qu'en cas de faute d’une particulière gravité et 

caractérisée, causant un préjudice significatif à la Société, et par décision collective 

prise à la majorité des voix des Actionnaires présents ou représentés. Le Président 

Actionnaire ne pourra être privé de son droit de vote lors de cette assemblée. Toute 

révocation intervenant en violation de la présente stipulation ouvrira droit à une 

indemnisation du Président ; 

 

 Par le décès (dirigeant personne physique) ou la disparition (dirigeant personne 

morale ou physique). Dans ce cas, le Directeur général de la Société assurera l’intérim, 

le temps nécessaire de convoquer une assemblée ayant pour objet de nommer un 

nouveau Président en remplacement. A l’exception des dispositions conventionnelles 

qui pourraient trouver à s’appliquer. 

En l’absence de Directeur-Général et de dispositions conventionnelles relatives à cette 

question, l’Actionnaire titulaire du nombre de voix à l’Assemblée générale ordinaire 

le plus important, après le Président, sera nommé automatiquement Président.  

En l’absence d’autre Actionnaire, il sera fait application des dispositions 

conventionnelles supplétives, le cas-échéant.  

En l’absence de dispositions conventionnelles supplétives et d’héritiers, le Tiers le 

plus diligent devra demander la désignation d’un mandataire ad hoc afin 

d’administrer et représenter la Société. 

 

 Par l’incapacité du Président : dans l'hypothèse où le Président, serait placé sous un 

régime de protection légale ou conventionnelle des personnes vulnérables quel qu'il 

soit, ses fonctions cesseront automatiquement le jour où la société en aura 

connaissance par n'importe quel moyen. A cet égard, le Directeur-Général ayant le 

plus d’ancienneté dans la Société sera nommé automatiquement Président en lieu et 

place du Président réputé « empêché ». L’ancien Président « empêché » sera nommé 

Directeur-Général, avec maintien de sa rémunération initiale durant sa période 

d’incapacité. Au terme de la période d’incapacité, l’ancien Président empêché devra 

en informer la Société et le Président nommé. Le Président nommé en remplacement 

devra alors convoquer une Assemblée générale ordinaire dans le délai de 30 jours à 

la suite de l’information reçue afin de proposer au vote sa démission, et la nomination 

de l’ancien Président empêché au poste de Président de la Société, afin de retrouver 

le poste qu’il occupait préalablement à son incapacité.  
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Dans l’hypothèse où il n’y aurait pas de Directeur-Général dans la Société ou que le 

Directeur-Général présent serait lui-aussi empêché, serait automatiquement nommé 

l’Actionnaire titulaire du nombre de voix à l’Assemblée générale ordinaire le plus 

important, après le Président et, le cas-échéant, le Directeur-Général empêché.  

Dans l’hypothèse où il n’y aurait aucun Actionnaire titulaire d’Action au capital, à 

l’exception du Président empêché et, le cas-échéant, du Directeur-Général empêché, il 

sera fait application des dispositions conventionnelles supplétives, le cas-échéant.  

 

Dans l’hypothèse où aucune disposition conventionnelle supplétive ne serait 

applicable, le Tiers le plus diligent devra demander la désignation d’un mandataire ad 

hoc afin d’administrer et représenter la Société. 

 

25.4 Pouvoirs du Président 

 

Le Président représente la Société à l’égard des Tiers, la gère et l’administre.   

 

Dans les rapports avec les Tiers, la Société est engagée même par les actes du Président 

qui ne relèvent pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le Tiers savait que l’acte 

dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu 

que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

Toute limitation par les présents statuts des pouvoirs du Président est inopposable aux 

tiers. 

 

Toutefois, toute décision prise en contradiction avec les termes des présents statuts, 

notamment quant aux pouvoirs de direction dévolus à l’Assemblée générale, constituera 

un juste motif de révocation du Président.  

 

Le Président peut déléguer (i) à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour 

l'exercice de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes dans le cadre 

de délégations de pouvoirs et de signature et (ii) à titre habituel à toute personne de son 

choix le pouvoir de direction et de représentation de la Société à l'égard des Tiers. 

 

ARTICLE 26 – DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

26.1 Désignation 

 

Le cas échéant sur proposition du Président, l’Assemblée générale ordinaire peut nommer 

un Directeur Général ou plusieurs Directeurs Généraux, personne(s) physique(s) ou 

morale(s). 

 

Le(s) Directeur(s) Général(aux) devra(ont) être mentionné(s) au Registre du commerce 

et des sociétés. 
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La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, 

lors de sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne 

spécialement habilitée à la représenter en qualité de représentant. 

 

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis 

aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et 

pénale que s'ils étaient Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la 

responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

 

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail 

pour l’exercice de fonctions techniques au sein de la Société. 

 

26.2 Durée des fonctions – Rémunération du Directeur Général 

 

Le mandat du Directeur Général peut être à durée déterminée ou indéterminée. S’il est à 

durée déterminée, le mandat est renouvelable sans limitation. 

 

Si le mandat est à durée déterminée, celle-ci est fixée par une décision prise par 

l’Assemblée Générale, en principe lors de la décision nommant le Directeur Général. 

 

Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont le montant et les modalités 

sont fixés par le l’Assemblée générale ordinaire. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou 

à la fois fixe et proportionnelle. Le Directeur Général peut obtenir remboursement sur 

justificatif des dépenses effectuées dans le cadre de sa mission pour le compte de la 

Société.  

 

26.3 Cessation des fonctions de Directeur Général 

 

Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit : 

 

 Par sa révocation prononcée par l’Assemblée générale ordinaire ; 

 Par l’arrivée du terme prévu lors de la nomination ; 

 Par la démission, celle-ci ne pouvant être effective qu’à l’expiration d’un préavis de 

trois (3) mois. Ce délai pourra être réduit avec l'accord de la collectivité des 

Actionnaires statuant conformément aux décisions collectives ; 

 Par l’impossibilité pour le Directeur Général d’exercer ses fonctions pendant une 

durée supérieure à six (6) mois ; 

 Par le décès (dirigeant personne physique) ou la disparition (dirigeant personne 

morale) ;  

 En cas d’incapacité, le Directeur-Général serait maintenu à ses fonctions, avec 

maintien de sa rémunération durant la période d’incapacité. Il serait toutefois réputé 

« Directeur-Général empêché » et privé de toute fonction de représentation et 

d’administration de la Société ; 
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Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment par le l’Assemblée générale 

ordinaire, pour juste motif. En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans 

indemnisation, dans les cas suivants : 

 

 Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne 

morale, incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 

 Mise en sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou 

dissolution du Directeur Général personne morale, 

 

La cessation des fonctions du Président ne met pas fin à celles du ou des Directeurs 

Généraux. 

 

26.4 Pouvoirs du Directeur Général 

 

Le Directeur Général représente la Société à l’égard des Tiers. Il est investi des pouvoirs 

identiques à ceux du Président. Dans les rapports avec les Tiers, la Société est engagée 

même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social à moins 

qu’elle ne prouve que le Tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait 

l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts 

suffise à constituer cette preuve.  

 

Le Directeur Général peut, dans la limite de ses attributions, conférer toute délégation de 

pouvoirs en vue de la réalisation d’opérations déterminées. Ces délégations subsistent 

lorsqu’il vient à cesser ses fonctions à moins que son successeur ne les révoque. 

 

CHAPITRE F ~ CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

 

ARTICLE 27 – CONVENTIONS REGLEMENTEES - CONVENTIONS INTERDITES 

 

27.1 Conventions réglementées 

 

(a) Rapport du commissaire aux comptes - Décision des Actionnaires - Au moins une fois 

par an à l'occasion de la présentation aux Actionnaires des comptes annuels, le 

commissaire aux comptes présente aux Actionnaires un rapport sur les conventions 

intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et les Personnes 

Concernées (telles que définies ci-après). Dans l’hypothèse où un commissaire aux 

comptes n’a pas été désigné, ce rapport est établi, conformément aux dispositions de 

l’article L. 227-10 du Code de commerce, par le Président. 

 

La Collectivité des Actionnaires statue sur ce rapport. 
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(b) Personnes Concernées - Pour les besoins du présent Article, les " Personnes 

Concernées " sont (i) le Président, le Directeur Général ou, s'il s'agit de personnes 

morales, leurs dirigeants et, le cas échéant, leur représentant permanent, (ii) tout 

Actionnaire disposant d’une fraction des droits de vote au sein de la Collectivité des 

Actionnaires supérieure à 10% ou, s’il s’agit d’une société Actionnaire, la société la 

contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce et (iii) toute personne 

interposée entre la Société et les personnes visées aux alinéas (i) et (ii) ci-dessus. 

 

(c) Conventions non approuvées- Les conventions non approuvées par les Actionnaires 

conformément aux termes des paragraphes qui précèdent produisent néanmoins leurs 

effets, à charge pour la personne intéressée et éventuellement pour le Président et les 

autres dirigeants d’en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 

 

(d) Conventions courantes conclues à des conditions normales - Les stipulations qui 

précèdent ne s'appliquent pas aux conventions portant sur les opérations courantes et 

conclues à des conditions normales entre la Société et les Personnes Concernées. 

 

Ces conventions sont communiquées au commissaire aux comptes. Tout Actionnaire a le 

droit d’en obtenir communication. 

 

27.2 Conventions interdites 

 

Il est interdit au Président, au Directeur Général et aux Actionnaires, de contracter, sous 

quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par 

elle un découvert en compte courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par 

elle ses engagements envers les Tiers. 

 

La même interdiction s'applique aux dirigeants et, le cas échéant, au représentant 

permanent du Président. Elle s'applique également aux conjoints, ascendants et 

descendants des personnes visées au présent Article, ainsi qu'à toute personne 

interposée. 

 

ARTICLE 28 – COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

(a) Éligibilité - Nombre - Suppléant - Le contrôle de la Société est exercé, lorsque cela est 

nécessaire, dans les conditions fixées par la Loi, par un ou plusieurs commissaires aux 

comptes remplissant les conditions légales d'éligibilité. Lorsque les conditions légales 

sont réunies, la Société doit désigner au moins deux commissaires aux comptes. 

 

Il est nommé un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer 

les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès. 
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(b) Nomination - Durée des fonctions - Chaque commissaire aux comptes est nommé par 

la Collectivité des Actionnaires pour six (6) exercices. Ses fonctions expirent après la 

Décision Collective des Actionnaires statuant sur les comptes du sixième exercice. 

 

(c) Désignation en justice - Si la Collectivité des Actionnaires omet de nommer un 

commissaire aux comptes alors qu'elle y serait tenue aux termes de la Loi, tout 

Actionnaire peut demander en justice qu'il en soit désigné un, le Président dûment appelé. 

Le mandat du commissaire aux comptes désigné par justice prend fin lorsque la 

Collectivité des Actionnaires a nommé le ou les commissaires aux comptes. 

 

ARTICLE 29 – REPRESENTATION SOCIALE 

 

Lorsqu'il a été constitué un comité d'entreprise, les délégués de ce comité, désignés 

conformément aux dispositions du Code du travail, exercent leurs droits définis aux 

articles L. 2323-1 et suivants du Code du travail auprès du Président ou du Directeur 

Général. 

 

Lorsque le comité d’entreprise entend exercer le droit prévu à l’article L. 2323-1 du Code 

du travail en vue de demander l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour d’une 

Décision Collective des Actionnaires, le comité d’entreprise, représenté par un de ses 

membres mandaté à cet effet, doit adresser sa demande au siège social de la Société, à 

l’attention du Président, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  

 

Pour que les projets de résolution soient inscrits à l’ordre du jour d’une Décision 

Collective, cette demande doit parvenir à la Société au moins 25 jours avant la date prévue 

pour cette Décision Collective. La demande doit être accompagnée du texte des projets de 

résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. 

 

CHAPITRE G ~ DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 

ARTICLE 30 – DECISIONS COLLECTIVES 

 

(a)  Caractère obligatoire - Les décisions collectives des Actionnaires (les " Décisions 

Collectives ") obligent les Actionnaires, même absents ou dissidents. 

 

(b)  Forme des Décisions Collectives - Les Décisions Collectives résultent, au choix de 

l’auteur de la convocation, soit d'une assemblée générale, soit d’une consultation 

écrite ou électronique dont le résultat est acté par le Président, soit de la signature 

par tous les Actionnaires d’un acte unanime sous seing privé.  
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(c)  Présidence - Lorsqu'une assemblée générale est réunie, elle est présidée par le 

Président de la Société ou, en cas d’absence de celui-ci, par un Actionnaire choisi par 

les Actionnaires en début de séance. Lorsque la signature d'un acte unanime est 

organisée, elle l'est par le Président. 

 

(d)  Décision Collective ordinaire- Chaque année, dans les six mois de la clôture de 

l'exercice, les Actionnaires sont appelés par le Président à statuer sur les comptes 

dudit exercice et l'affectation des résultats. 

 

ARTICLE 31 – COMPÉTENCES – MAJORITÉ 

 

(a) Décisions Collectives - Compétence  

 

Les Actionnaires prennent, entre autres, collectivement les décisions suivantes (les 

" Décisions Collectives ") : 

 

− Approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

− Approbation des conventions réglementées, 

− Nomination des commissaires aux comptes, 

− Nomination, rémunération et révocation du Président et des Directeurs-Généraux, 

− Augmentation, amortissement et réduction du capital social, 

− Transformation de la Société, 

− Fusion, scission ou apport partiel d'actif, 

− Dissolution et liquidation de la Société, 

− Agrément des cessions d'Actions et inaliénabilité des Actions, 

− Augmentation des engagements des Actionnaires, 

− Modification des statuts, sauf transfert du siège social, 

− Augmentation, réduction, amortissement du capital, 

− Nomination des commissaires aux comptes, 

− Approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

− Approbation des conventions entre la société et le président, un dirigeant, un 

Actionnaire détenant plus de 10% des droits de vote, ou s’il s’agit d’une société 

Actionnaire, la société le contrôlant, 

− Prorogation de la société, 

 

Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président. 
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(b) Assemblées Générales Ordinaires : 

 

− Nomination, rémunération et révocation du Président et des Directeurs-Généraux, 

− Approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

− Approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 

Actionnaires, 

− Nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation, 

− Agrément des cessions d'actions, 

− Agrément d'un Actionnaire, 

 

Les décisions ordinaires sont valablement adoptées à la majorité simple des voix des 

Actionnaires disposant du droit de vote, présents ou représentés lors de l’Assemblée en 

cause. 

 

(c) Assemblées Générales Extraordinaires :  

 

− Transformation de la Société ; 

− Modification du capital social : augmentation, amortissement et réduction ; 

− Fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 

− Dissolution ; 

− Modification des statuts, sauf transfert en tout autre endroit, du même département, 

ou d’un département limitrophe du siège social. 

 

Les décisions extraordinaires sont valablement adoptées à la majorité simple des 

droits de votes des Actionnaires, présents ou représentés. 

 

(d) Quorum – Majorité 

 

Une Décision Collective ne peut être prise en assemblée que si les Actionnaires présents 

ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent la majorité des droits de 

votes à l’Assemblée en cause, soit une Action de plus que la moitié de la totalité des 

droits de vote des Actionnaires ayant le droit de vote à l’Assemblée concernée.  

Sauf disposition contraire, l’assemblée statue à la majorité des voix dont disposent les 

Actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance et prenant part au 

vote 

 

Les Actionnaires prennent collectivement, à l'unanimité, toutes décisions (les " Décisions 

Unanimes ") relatives à toute opération qui, du fait de la Loi ou des Statuts, requièrent 

l’approbation ou le consentement unanime des Actionnaires.  

 

À cet égard, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après doivent être 

adoptées à l’unanimité des Actionnaires disposant du droit de vote :  
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 Celles prévues par les dispositions légales ; 

 Les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des Actionnaires, et 

notamment l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des 

titres de capital autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission (art. L 225-130, al. 2 du Code de commerce) ; 

 La modification des clauses relatives à l’agrément ; 

 La prorogation de la Société ; 

 La dissolution de la Société ; 

 La transformation de la Société en Société d'une autre forme. 

 

ARTICLE 32 – FORMES ET DÉLAIS DE CONVOCATION 

 

(a)  Initiative 

 

L’initiative de consulter les Actionnaires sur toute question de leur compétence 

appartient au Président, ou, à défaut, à un mandataire désigné par le président du tribunal 

de commerce statuant en référé à la demande d’un ou plusieurs Actionnaires réunissant 

10% au moins du capital social. Le commissaire aux comptes peut convoquer les 

Actionnaires dans les conditions fixées à l’article R. 225-162 du Code de commerce. 

 

(b)  Ordre du jour 

 

Les Actionnaires délibèrent sur l'ordre du jour fixé par l'auteur de la convocation. Ils 

peuvent proposer des amendements aux résolutions soumises à leur approbation.  

 

Un ou plusieurs Actionnaires représentant au moins 10 % du capital social peuvent, trois 

(3) jours au moins avant la date prévue pour une Décision Collective, requérir par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, l’inscription à l’ordre du jour de la 

Décision Collective de projets de résolutions. 

 

(c)  Convocation 

 

Forme - Les convocations et/ou l’envoi des documents auxquels ont droit les Actionnaires 

(notamment le texte des résolutions proposées) sont faits par tous moyens de 

communication écrite ou électronique (notamment lettre, télécopie, courriel, etc.…).  

 

En cas de consultation écrite, les Actionnaires peuvent transmettre leur vote au Président 

par les mêmes moyens.  

 

Délai - Le délai entre la date de convocation et la date de réunion de l'assemblée ou de 

clôture de la consultation est au moins de quinze (15) jours ouvrés ; toutefois, ce délai 

peut être réduit ou supprimé avec l’accord de tous les Actionnaires, lequel résulte 

notamment de la participation de tous les Actionnaires à la consultation. 
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En cas de consultation écrite, tout Actionnaire n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus 

est considéré comme s'étant abstenu. 

 

Destinataire – démembrement d’Actions – En cas de démembrement d’Actions, la 

convocation est adressée au nu propriétaire dans tous les cas et, en cas de consultation 

portant sur des questions sur lesquelles l’usufruitier dispose du droit de vote 

conformément à l’article ARTICLE 34 (c) ci-après, à l’usufruitier. 

 

(d)  Commissaire aux comptes 

 

Le commissaire aux comptes, s'il en a été nommé un, est avisé de la consultation (par 

convocation d'une assemblée ou consultation écrite) des Actionnaires en vue d’une 

Décision Collective en même temps que les Actionnaires et selon les mêmes formes.  

 

Dans les cas où il est tenu, en vertu des dispositions légales, de présenter un rapport aux 

Actionnaires sur les sujets portés à l'ordre du jour de la consultation, ledit rapport doit 

être établi et mis à la disposition des Actionnaires dans les délais et formes visés à l'article 

ARTICLE 33 (b) ci-après, y compris en cas d'adoption d'une décision Collective par acte 

sous seing privé unanime. Dans une telle hypothèse, et par dérogation au paragraphe ci-

dessus, il est avisé de la consultation dans un délai suffisant pour lui permettre d'établir 

son rapport. 

 

Il est avisé de l'ordre du jour de la consultation des Actionnaires et reçoit, sur sa demande, 

l'ensemble des informations destinées aux Actionnaires conformément à la Loi et aux 

Statuts. Le commissaire aux comptes peut communiquer aux Actionnaires ses 

observations sur les questions mises à l'ordre du jour ou sur toute question de sa 

compétence, par écrit en cas de décision par acte unanime. 

 

Le commissaire aux comptes est convoqué à toutes les Assemblées. 

 

ARTICLE 33 – DROIT D’INFORMATION DES ACTIONNAIRES 

 

(a) Rapports - Informations - Lors de toute consultation des Actionnaires, chacun d'eux a 

le droit d'obtenir le texte des résolutions soumises à son approbation ainsi que les 

documents et informations nécessaires pour lui permettre de porter un jugement informé 

sur la gestion et la marche des affaires de la Société et de se prononcer en connaissance 

de cause sur le texte des dites résolutions, et en particulier les rapports du Président et, 

le cas échéant, du commissaire aux comptes ou de commissaires nommés spécialement à 

cet effet, dans les cas où la Loi impose leur préparation.  

 

Ces documents sont communiqués aux Actionnaires en même temps que la convocation. 
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La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou de leur mise à disposition 

sont, sauf stipulation particulière des Statuts, ceux prévus pour les sociétés anonymes par 

l’article L. 225-108 du Code de commerce et par les dispositions réglementaires 

correspondantes dudit Code. Les Actionnaires ont en outre droit aux informations visées 

aux articles L. 225-115, L. 225-116 et L. 225-117 du Code de commerce et aux dispositions 

réglementaires correspondantes dudit Code. S'il s'agit de l'approbation des comptes 

sociaux, les comptes annuels, les comptes consolidés, ainsi que le tableau des résultats de 

la société au cours de chacun des exercices clos depuis la constitution ou des cinq derniers 

devront être adressés aux Actionnaires en même temps que la lettre de convocation à 

l'assemblée ou mis à leur disposition en même temps que le formulaire de vote à distance. 

 

(b) Délais - Dans le cas où la consultation des Actionnaires nécessite la présentation d'un 

rapport du commissaire aux comptes ou de commissaires nommés spécialement à cet 

effet, le droit de communication du rapport du commissaire aux comptes ou du 

commissaire nommé spécialement s'exerce dans les délais susvisés. Dans tous les cas, les 

informations et documents auxquels les Actionnaires ont droit dans le cadre de leur droit 

à l’information leur sont communiqués immédiatement sur première demande de leur 

part.  

 

(c) Questions – A toute époque de l’année, un ou plusieurs Actionnaires représentant au 

moins 5% du capital social a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le 

Président est tenu de répondre. 

 

ARTICLE 34 – PARTICIPATION AUX DÉCISIONS COLLECTIVES - VOTE 

 

(a)  Participation 

 

Tout Actionnaire a le droit de participer aux Décisions Collectives, quelle que soit leur 

nature et quel que soit le nombre de ses Actions, avec un nombre de voix égal au nombre 

des Actions qu'il possède, sans limitation, sauf disposition contraire de la Loi ou des 

Statuts. 

 

La participation à une Assemblé Générale peut être réalisée par l’intermédiaire de tous 

moyens électroniques (conférence téléphonique, visio-conférence, etc.) à condition de 

permettre l’identification de l’utilisateur. 

 

En application des dispositions de l'article R 225-97 du Code de commerce, les moyens de 

visioconférence ou de télécommunications utilisés pour permettre aux associés de 

participer à distance aux assemblées générales devront présenter des caractéristiques 

techniques garantissant une participation effective à l'assemblée et permettant la 

retransmission continue et simultanée de la voix et de l'image, ou au moins de la voix, des 

participants à distance. 
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Les associés qui participent à l'assemblée générale par visioconférence, téléconférence ou 

par des moyens de télécommunication permettant leur identification dont la nature et les 

conditions d'application sont déterminées par le Code de commerce, sont réputés 

présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 

 

(b)  Représentation  

 

Tout Actionnaire peut, à défaut de participer personnellement à toute Décision Collective, 

donner une procuration à un autre Actionnaire ou au Président. La procuration de 

l'Actionnaire doit, pour être prise en compte, être parvenue par tout moyen écrit ou 

électronique (lettre, télécopie, ou courriel confirmé par courrier) à la Société au plus tard 

un (1) jour avant la date de tenue de l'assemblée ou de la réunion ou de la consultation. 

 

(c)  Démembrement d’Actions – Exercice du droit de vote 

 

En cas de démembrement d’Actions, le nu-propriétaire dispose du droit de vote aux 

Assemblées Générales Extraordinaires et l’usufruitier dispose du droit de vote aux 

Assemblés Générales Ordinaires. Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est 

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit 

de vote aux assemblées générales.  

 

En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre 

adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute 

assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois suivant la connaissance 

de ladite convention. 

 

Le droit de vote emporte pour le nu-propriétaire le droit (i) de recevoir un pouvoir pour 

représenter un autre Actionnaire, (ii) celui de proposer des amendements et de requérir 

l’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions, (iii) de signer tous acte unanime 

ou procès-verbal en tant qu’Actionnaire et (iv) plus généralement, de bénéficier de 

l’ensemble des droits attribués aux Actionnaires aux termes du présent Chapitre G (y 

compris le droit d’être convoqué et le droit de recevoir les informations relatives à toutes 

Décisions Collectives), sauf disposition légale impérative contraire. 

 

Le nu-propriétaire a, en sa qualité d’Actionnaire, le droit de participer à toutes les 

Décisions Collectives, y compris celles portant sur les décisions sur lesquelles l’usufruitier 

dispose seul du droit de vote, et de prendre part aux débats. Les usufruitiers et les nu-

propriétaire sont liés par les dispositions des présents Statuts relatives aux droits et 

obligations des Actionnaires. 
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(d)  Représentation conventionnelle des associés 
 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre 

associé un tiers. 

 

Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits. Le nombre de pouvoirs dont 

peut disposer un associé le tiers désigné par un associé n'est pas limité. 

 

En cas de pouvoir retourné sans indication nominative de mandataire, le mandataire sera 

réputé être le Président, lequel votera dans le sens qu'il déterminera, y compris en cas 

d'amendement ou de résolution nouvelle. 

 

(e)  Vote par correspondance 
 

Les associés peuvent également participer à distance aux décisions collectives et voter 

par correspondance, au moyen d'un formulaire de vote à distance établi par la Société et 

remis aux associés qui en font la demande. Les associés votant par correspondance 

devront compléter le bulletin de vote, en remplissant l'ensemble des informations 

requises et en cochant pour chaque résolution, une case unique correspondant au sens de 

son vote. 

 

Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une assemblée vaut 

pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 

 

Pour le calcul du quorum et de la majorité, il n'est tenu compte que des formulaires de 

vote par correspondance dûment complétés et signés, retournés, au siège social de la 

Société, selon les modalités définies dans le formulaire ou dans la convocation, au plus 

tard cinq (5) jours avant la veille de la réunion de l'assemblée. Le défaut de réponse dans 

le délai indiqué vaut abstention totale de l'associé qui est réputé ne pas avoir pris part au 

vote. 

 

La présence de l'associé à l'assemblée annule tout vote par correspondance 

antérieurement émis et/ou toute procuration antérieurement donnée par cet associé. Le 

vote par correspondance est exclusif du vote par procuration, et réciproquement. Les 

associés peuvent toutefois utiliser un document unique de vote, leur permettant, pour 

chaque résolution, de choisir, un vote par correspondance ou un vote par procuration. Le 

document unique de vote est adressé par la Société aux associés qui en font la demande. 

Pour être pris en compte, il doit être retourné au siège social de la Société dûment 

complété et signé, au plus tard cinq (5) jours avant la veille de la réunion de l'assemblée. 

Le défaut de réponse dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'associé qui est 

réputé ne pas avoir pris part au vote. 
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En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique, ou d'un vote par 

procuration donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions 

prévues par la réglementation en vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique 

sécurisée au sens du Décret n° 2017-1416 du 28 septembre 2017, soit sous la forme d'un 

procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle se rattache. 

 

ARTICLE 35 – PROCES-VERBAUX ET REGISTRE DES DÉCISIONS COLLECTIVES 

 

(a)  Procès-Verbaux 

 

Procès-verbal de l'assemblée - Le procès-verbal des délibérations de l'assemblée, établi 

par le président de l’assemblée, indique la date, l'heure et le lieu de réunion, l'ordre du 

jour, l'identité de la personne présidant l'assemblée, le nom des Actionnaires participants, 

la liste des documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le texte 

des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Il est également établi une feuille 

de présence signée par chaque Actionnaire participant et par le président de l’assemblée. 

 

Procès-verbal de résultat d'une consultation écrite - La consultation écrite est mentionnée 

dans un procès-verbal établi par le Président, sur lequel est portée la réponse de chaque 

Actionnaire. Ledit procès-verbal indique la date et l'ordre du jour la consultation écrite, le 

nom des Actionnaires y ayant participé, la liste des documents et rapports communiqués, 

le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes.  

 

Par ailleurs, les supports matériels de la réponse des Actionnaires, quand ils existent, sont 

annexés audit procès-verbal. 

 

Acte sous seing privé - Les Actionnaires peuvent être consultés par le biais d’un acte sous 

seing privé qui est établi par le Président en un exemplaire original et comportant le texte 

de la ou des décisions, sa date, la liste des documents ou rapports présentés 

préalablement aux Actionnaires, l’identité de tous les Actionnaires et la signature de 

chacun d’entre eux ou de son représentant.  

 

Il est entendu qu’une Décision Collective ne sera réputée adoptée que si l’acte sous seing 

privé a été signé par chaque Actionnaire ou son représentant, soit l’unanimité des 

Actionnaires. L’unanimité peut également résulter de plusieurs exemplaires originaux 

d’un tel acte, signés séparément par chacun des Actionnaires ou par leur représentant et 

adressés à la Société. 
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(b)  Registre - Extraits 

 

Contenu du registre - Les procès-verbaux des Décisions Collectives des Actionnaires sont 

conservés dans un registre spécial, tenu au siège social. Le texte des résolutions 

présentées au vote des Actionnaires, les documents et rapports présentés aux 

Actionnaires préalablement à leur vote, les feuilles de présence, les pouvoirs ou 

procurations délivrés par les Actionnaires ainsi, le cas échéant, que les votes exprimés par 

écrit sont conservés avec ce registre.  

 

Signature des procès-verbaux - Les procès-verbaux des Décisions Collectives 

d'Actionnaires sont signés par le président de l’assemblée et, dans le cas de l'acte sous 

seing privé, par l'ensemble des Actionnaires. Ils font foi jusqu'à preuve contraire. 

 

Extraits - Les copies ou extraits des procès-verbaux des Décisions Collectives et des 

Statuts, à produire en justice ou ailleurs, sont valablement certifiés par le Président.  

 

TITRE III – STIPULATIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 36 – COMPTE COURANT D’ASSOCIES 

 

La Société peut recevoir de ses Actionnaires des fonds en dépôt, sous forme d'avances en 

compte courant. 

 

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les 

conditions de retrait, intervenant en cours de vie sociale sont déterminées par décisions 

collective des Actionnaires, étant précisé que si la décision emporte augmentation des 

engagements des Actionnaires, elle devra être adoptée à l'unanimité. 

 

ARTICLE 37 – CONTESTATIONS 

 

Toutes contestations relatives aux affaires sociales qui pourront s’élever pendant le cours 

de la Société seront soumises aux tribunaux compétents du siège social. 

 

ARTICLE 38 – PUBLICITE – POUVOIRS 

 

Tous pouvoirs sont donnés au Président ou au porteur d’une copie des présents statuts 

comme de toutes autres pièces qui pourraient être exigées à l’effet d’accomplir toutes les 

formalités de transformation et de publicité prévues par la loi. 

 

ARTICLE 39 - SIGNATURE ELECTRONIQUE DOCUSIGN 

 

De convention expresse valant convention sur la preuve, les Parties : 
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(a) reconnaissent que les présents statuts sont conclus sous la forme d’un écrit 

électronique, conformément aux dispositions de l’article 1366 du Code civil, et signés 

électroniquement au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en place par 

DocuSign garantissant le lien entre chaque signature avec les statuts auquel il s'attache, 

conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil ; 

 

(b) reconnaissent que ces statuts ont la même force probante qu’un écrit sur support 

papier conformément à l’article 1366 du Code civil et qu’il pourra leur être valablement 

opposée ; 

 

(c) reconnaissent à cette signature électronique la même valeur que leur signature 

manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature des statuts par 

le service DocuSign (www.docusign.com) ; 

 

(d) reconnaissent que (a) l'exigence d'une pluralité d'originaux est réputée satisfaite 

lorsque le protocole signé électroniquement est établi et conservé conformément aux 

articles 1366 et 1367 du Code civil, et que (b) ce procédé permet à chaque Partie de 

disposer d'un exemplaire sur support durable ou d'y avoir accès, conformément aux 

dispositions de l’article 1375 du Code civil ; et 

 

(e) s’entendent pour désigner SALLES ADOUR (France) comme lieu de signature des 

présents statuts. 

 

TITRE IV - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX 

 

 

ARTICLE 40 - NOMINATION DES DIRIGEANTS 

 

Le premier Président de la Société sous sa forme SAS nommé aux termes des présents 

statuts sans limitation de durée est : 

 

 

Monsieur Patrice POUCHOU 

Né le 20 mars 1963 à TARBES (65000) 

De nationalité française 

Demeurant 4 Impasse du Vieux Chêne  

65360 SALLES SUR ADOUR 

 

 

Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par 
la loi et les règlements pour leur exercice. 
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FAIT A SALLES ADOUR 

Le 10 octobre 2024 

 

Monsieur Patrice POUCHOU 

Président et associé 

“Bon pour acceptation de la fonction de Président” 

 

 
 

 

 

 

 

 

Monsieur Yannick SOUMAGNAS 

Associé 
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